
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 30 avril 2020 

La Commission Permanente,

VU le  règlement n°  1407/2013 de la  Commission européenne du 18 décembre
2013  relatif  à  l’application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le
fonctionnement  de  l’Union  européenne  aux  aides  de  minimis  –  JOUE
24/12/2013 L 352/1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L1611-
4 et L4221-1 et suivants,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations et notamment son article 10,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
à l’épidémie de covid-19,

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des
aides octroyées par les personnes publiques,

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du
compte rendu financier prévu à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril
2000,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU la  délibération du Conseil  régional  du 18 décembre 2015 modifiée donnant
délégation du Conseil régional à la Commission permanente,

VU la délibération du Conseil régional du 19 mars 2020 approuvant le règlement le
règlement  d’intervention  du  fonds  «  Pays  de  la  Loire  -  Fonds  d’urgence
Evénements »,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2020 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT que depuis le 11 mars 2020 l’Organisation Mondiale de la Santé qualifie la
situation mondiale du virus COVID-19 de pandémie  touchant  désormais  la
majorité des pays dans le monde

CONSIDERANT que de nombreuses consignes et mesures sanitaires ont été prises par les
autorités publiques face à cette crise sanitaire inédite qui ont pour objectif de
prévenir et limiter la circulation du virus,
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CONSIDERANT que  dans  ces  circonstances  exceptionnelles,  face  à  une  situation  très
évolutive,  il  est  nécessaire  d’assurer  la  continuité  des  services  publics
régionaux et une réactivité dans la prise de décisions au quotidien.

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis  de  la  commission  Culture,  sport  vie  associative,  bénévolat  et
solidarités

Après en avoir délibéré,

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Alliance des Pays de la Loire - Traditions et Libertés 
Abstentions : Groupe Rassemblement National des Pays de la Loire 

REÇU le 04/05/20 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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